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 PROCES VERBAL N° 5 – SAISON 2025/2026  
 

Réunion du : 27/10/2025 

Présidence : CORNEC Sébastien, 

Présents : BIALAS Hubertus, BOURNEL Jean-Luc, CHERRUAULT Jean-Paul, 

CHOUTEAU Jean-Jacques, COIFFARD Albert, DA COSTA Alcides, 

FOUCHER Philippe, GEINDREAU Emilie, GERNIGON Romain, LEROY 

Pierre, MARAUD Florent, MERLET Xavier, PERROT Michel, PAUVERT 

Frédéric  

Excusés : AUGEREAU Jean-Baptiste, HAMARD Jacques, ORAIN Derek, SAULAIS 

Virginie, SALMON Éric 

Invitée : ROBERT Delphine 

 

 

 

1. Infos présidence 
 

Pour information 

 

- Le Président fait un point sur la situation du club d’Angers ACBB (suite CODIR LFPL). 

  

- L’AG LFPL se tiendra le samedi 08/11 à Ancenis, avec l’élection (entre autres) d’un nouveau 

membre du CODIR, à la suite de la démission du Trésorier.  

Un covoiturage est organisé au départ du District.  

 

- Les entretiens annuels des salariés du pôle administratif ont été fixés au mercredi 19/11 

prochain. Sébastien CORNEC, Michel PERROT, Xavier MERLET et Delphine ROBERT les mèneront. 

 

- Comme la saison passée, l’après-midi du mercredi 24/12/2025 sera offert aux salariés. 

 

- La réunion des présidents de commissions est fixée au jeudi 22 janvier à 19 h 00 au District. 

Chaque commission devra être représentée. 

La convocation sera transmise dès demain. 

 

2. Vie du District 
 

Pour information 

 

1. Retour sur l’AG 

Hubertus BIALAS se réjouit de la qualité de l’animation de l’AG. 

Pierre LEROY regrette le peu de participants sur les stands. 

Sébastien CORNEC fait part du retour de certains clubs quant au dynamisme des AG relevé 

depuis quelques années. 

 

Pour validation 

 

 Le CODIR fixe la date de l’AG 2026/2027 au vendredi 25/09/2026. 

Les clubs du douessin sont invités à candidater pour accueillir cette AG. 

District de Maine et Loire de Football 

 

COMITE DE DIRECTION 
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 Le CODIR prend connaissance et valide le PV de l’AG du 26.09.2025 rédigé par le Secrétaire 

Général. 

 

2. Retour sur les Tables Rondes d’Automne 

De bons retours des clubs participants avec des échanges riches et constructifs. 

Le format en petits groupes (6 à 8 par table) a permis de faciliter la prise de parole de chacun. 

Le diaporama qui a servi de support a été envoyé à tous les clubs présents.   

Le CODIR remercie les clubs d’accueil (Martigné ES Layon, Longué AC, Aubry Chaudron FC, 

Chazé Vern Anjou AS et Villevêque Soucelles) pour la mise à disposition d’une salle et 

l’organisation du moment de convivialité très apprécié des dirigeants présents. 

La synthèse sera préparée par le groupe de travail et transmise aux clubs par la suite. 

  

3. Projet U7/U9 

 
Philippe FOUCHER présente le nouveau projet de la commission U7/U9 

 

Quoi    Rassemblement des licenciés U6 à U9 (et leurs familles) 

Quand   Samedi 13 juin 2026 

Où    Stade Roger et Josette Mikulak à Angers. 

Qui  Le District sera porteur intégral du projet   

3 000 enfants participants et 200 bénévoles du District.  

L’ensemble des salariés (permanents et partiels) sera également sollicité. 

Il sera également proposé aux volontaires en mission de service civique de  

participer bénévolement à cet évènement. 

Combien Les éléments budgétaires restent à valider. 

Pourquoi  Constat d’absentéisme des enfants sur les rassemblements U7 et U9 organisés de  

manière indépendante et dissociée. 

 

La date butoir pour la communication vers les clubs est celle des réunions de secteurs de 

janvier/février. 

Le Président du District, remercie sincèrement les élus de la ville d’Angers pour la mise à 

disposition de l’enceinte sportive. 

Il félicite la Commission pour ce beau projet qui sera une 1ère pour le District quant à 

l’organisation complète. Il précise que Philippe FOUCHER, président de la Commission, sera 

l’interlocuteur exclusif auprès du Bureau et du CODIR, pour toutes demandes de validation. 

  

 

4. Statut de l’Arbitrage 

 
Romain GERNIGON évoque les dispositions de l’article 34 proposées par la CRA.  

La LFPL a décidé de mettre en place un GT afin de faire des propositions au CODIR de la Ligue.  

Pour le District c’est Jean-Baptiste AUGEREAU qui a été retenu pour participer aux travaux. 

 

 

Pour validation 

 

5. Arbitrage 

Après que Romain GERNIGON en ait rappelé l’intérêt, le CODIR prend connaissance et valide le 

règlement intérieur proposé par la CDA. 

 

 

3. Tour de table 
 

 

Philippe FOUCHER (U7/U9) : Début de saison bien chargé entre les journées de rentrée (rappel du rôle 
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et des devoirs de chacun au cours d’un plateau) et les réunions des secteurs. La distribution des 

chasubles a été fortement appréciée. Les levers de rideau se sont bien déroulés. Le souhait de la 

commission serait que le District réfléchisse à l’acquisition de nouveaux buts. 

 

Dr Pierre LEROY propose l’achat d’un nouveau défibrillateur d’une part, et la mise en place de formations 

aux gestes de premiers secours d’autre part (public à définir). Le président prend en compte cette 

demande et reviendra vers lui pour valider ces éléments en lien avec notre partenaire officiel. 

 

Jean-Jacques CHOUTEAU (U11/U13) remercie le bureau pour la validation du lieu du Festival U13. Il 

note la baisse du nombre de licenciés dans notre District (car baisse de 30 équipes sur la phase 2)  

Il regrette les 7 sollicitations en U11/U13 en CD Discipline. 

Jean-Jacques (CD CCAT) indique que la commission apprécie le remerciement des clubs lors 

d’annulations d’amende. 

 

Albert COIFFARD évoque l’annexe 5 au sujet du coût des cartons qui n’est pas au même prix en District 

qu’en Ligue. Il interroge également le président sur un sujet soulevé lors d’un précédent CODIR 

(désaccord avec une commission). Le président apporte les éléments de réponse. 

 

Alcides DA COSTA rappelle qu’il est important que les restes des repas d’après-réunion soient partagés 

afin de ne pas rester dans les frigos. 

Il rappelle également la mise à disposition d’un classeur destiné à noter les consommations de chacun.  

 

Emilie GEINDREAU fait un point sur la commission RSO qui s’est bien étoffée (arrivée de 4 personnes) 

avec beaucoup de nouvelles idées.  

 

Michel PERROT fait un point sur les travaux avec la fin du chantier bardage. Seule la procédure sur la 

salle Loire reste en cours. 

 

Xavier MERLET indique que le conseil consultatif des clubs va se réunir prochainement. Il souhaite que 

des arbitres soient proposés pour intégrer ce conseil. Romain GERNIGON se charge de fournir très 

rapidement plusieurs noms. 

 

Florent MARAUD évoque les propositions du bureau au GT manifs de fin de saison, avec une nouvelle 

réunion du GT à fixer pour évoquer celles-ci. Le président rappelle que tout doit être bouclé pour 

présentation et validation définitive au CODIR du 19/01/2026. 

 

Hubertus BIALAS s’interroge sur la baisse du nombre de licenciés. Michel PERROT fait le lien avec la 

démographie. Hubertus fait part également de sa satisfaction d’appartenir au CODIR dans lequel il a 

bien été intégré. 

 

Frédéric PAUVERT félicite les 2 clubs du Maine et Loire encore qualifiés en Coupe de France (Angers 

SCO et Beaucouzé SC) et précise que 19 clubs de Maine et Loire dont 2 clubs de D1 sont encore en 

Coupe des Pays de la Loire. 

 

Jean Paul CHERRUAULT fait un point partenariat. 

 

Romain GERNIGON souhaite que le CODIR s’accorde sur le sujet de l’article 34.  

Il évoque la formation aux gestes des premiers secours qui doit être effectuée par les arbitres avant le 

31/12. Qui finance ? Sébastien CORNEC précise qu’à ce jour, rien n’est décidé.  

De bons retours sur l’arbitrage à 3 en D1, avec le même taux de couverture d’arbitres en D3. 

Les clubs qui fournissent des arbitres sont privilégiés pour la désignation. 

 

 

4. Divers 
 

1. Invitations 

 

a. Cholet FC 2020 

 

Le CODIR prend connaissance de l’invitation du club de Cholet FC 2020 à son Assemblée Générale le 

14 novembre prochain. 

 

Virginie SAULAIS représentera le District.  
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b. CDOS 

 

Le CODIR prend connaissance de l’invitation du CDOS à la soirée des champions qui se déroulera le 

jeudi 4 décembre prochain à Verrières en Anjou. 

 

Jacques HAMARD et Eric SALMON représenteront le District. 

 

2. Equipe de France Féminine U17 

 

Le CODIR adresse tous ses encouragements à l’équipe de France féminine U17 pour sa qualification 

en 8ème de finale de la Coupe du Monde et souhaite beaucoup de réussite à Arnaud MAINDROU 

(membre du staff). 
 

3. Projet de fusion 

Albert COIFFARD et Xavier MERLET ont assisté à la présentation du projet de fusion entre les clubs de 

St Laurent Mesnil, St Florent FC BLE et Bouzillé Marillais. 

 
 
 
Prochaines réunions :  

 
 Bureau : mardi 4 novembre à 19 h 00 (visioconférence) 
 
 Comité de Direction : lundi 15 décembre à 19 h 00 (présentiel) – (CODIR du 17/11 annulé)  
 

 
 

 Le Président  La Secrétaire de séance 

M. CORNEC Sébastien Mme ROBERT Delphine 

 
 


